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Sécurité et morts au travail : on ne doit jamais mourrir de son travail
Question écrite n° 14608

Texte de la question

M. Idir Boumertit alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur la multiplication dramatique des morts au
travail en France. Chaque semaine, des vies sont brisées, des familles endeuillées, des collègues de travail
durablement marqués. Cette réalité n'est pas tolérable : aller travailler ne doit jamais signifier risquer sa vie. Il y
a quelques jours dans le Rhône, à Saint-Genis-Laval, un jeune intérimaire de 22 ans a perdu la vie sur un site
de Lustucru. Dans le Gard, un lycéen de 15 ans est décédé lors de son stage d'observation, écrasé par un
chariot élévateur sur un chantier du BTP. Ces drames récents ne sont pas des exceptions : ils révèlent une
dégradation profonde et continue des conditions de sécurité au travail, dans un contexte marqué, depuis
plusieurs années, par des politiques néolibérales et, notamment, par les ordonnances travail mises en œuvre
sous la présidence d'Emmanuel Macron. Ces drames font tragiquement écho à un accident survenu à Saint-
Priest, dans le Rhône, en septembre 2025, où un jeune travailleur avait été victime d'un accident du travail : le
chariot élévateur qu'il conduisait s'était retourné sur lui. Grièvement blessé, il avait dû être amputé d'un pied. À
la suite de ce drame, M. le député avait interpellé le Gouvernement sur la question des accidents du travail. À ce
jour, cette interpellation demeure toujours sans réponse. Selon le rapport de l'assurance maladie de 2024, 1 297
décès liés au travail (dont 318 victimes d'accidents de trajet entre domicile et travail et 215 des suites d'une
maladie professionnelle) ont été recensés, soit près de trois morts par jour. Si le nombre total d'accidents
diminue très légèrement, leur gravité augmente. Les jeunes travailleurs paient un tribut particulièrement lourd :
plus de la moitié des accidents mortels les concernant surviennent au cours de leur première année d'activité.
Dans le même temps, la situation des femmes se détériore également, avec une hausse de 26 % des accidents
du travail les concernant depuis 2001, ce qui souligne l'insuffisante prise en compte des réalités spécifiques
auxquelles elles sont exposées. Ce bilan est par ailleurs sous-évalué. Les 1 297 décès recensés en 2024
correspondent uniquement aux situations reconnues comme accidents du travail ou maladies professionnelles.
Or de nombreuses pathologies graves (notamment certains cancers ou maladies cardiovasculaires) ne sont pas
reconnues comme liées au travail, alors même que des facteurs tels que le travail de nuit ou l'exposition à des
substances chimiques ou à l'amiante en augmentent significativement le risque. La comparaison européenne
met en évidence une situation particulièrement alarmante. La France demeure, année après année, le pays le
plus meurtrier de l'Union européenne en matière d'accidents du travail. D'après Eurostat, le taux moyen
européen est de 1,63 accident mortel pour 100 000 travailleurs, contre 3,6 en France. De surcroît, ces données
ne concernent que les salariés du régime général, soit 20,8 millions de personnes, et excluent notamment les
agents publics, les travailleurs agricoles et une partie des indépendants, laissant supposer une réalité encore
plus grave. Ces résultats interrogent directement l'organisation du travail. Le recours croissant à la précarité, à
l'intérim et à la sous-traitance fragilise la transmission des consignes de sécurité, complique la coordination des
équipes et dilue les responsabilités. Parallèlement, les outils pourtant obligatoires, tels que le document unique
d'évaluation des risques professionnels (DUERP) ou les plans de prévention, restent insuffisamment déployés,
en particulier dans les petites structures. À cela s'ajoutent de nouveaux facteurs de risque, comme les épisodes
de chaleur extrême ou l'intensification des rythmes de travail. Dans ce contexte, les organisations syndicales
CGT, Solidaires et FSU ont, dans un communiqué intersyndical du 22 avril 2026, dénoncé une hausse continue
du nombre de morts au travail et des accidents professionnels. Elles rappellent également que le 28 avril
constitue la Journée mondiale de la sécurité et de la santé au travail, journée de mobilisation pour la prévention
des accidents du travail et des maladies professionnelles. Face à ce constat, M. le député rappelle que la
protection de la santé et de la vie des travailleurs ne peut être subordonnée à des logiques de rentabilité. Il
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souligne la responsabilité des employeurs, mais également celle de l'État dans l'organisation du contrôle et de la
prévention. En conséquence, il lui demande : quelles mesures immédiates le Gouvernement entend prendre
pour enrayer l'augmentation des accidents du travail mortels ; s'il prévoit de renforcer significativement les
moyens de l'inspection du travail afin de garantir l'application effective des obligations en matière de sécurité ;
quelles dispositions seront mises en œuvre pour mieux protéger les jeunes travailleurs, les stagiaires et les
travailleurs précaires, notamment en matière de formation obligatoire à la sécurité ; quelles actions spécifiques
seront engagées pour mieux prévenir les risques professionnels auxquels sont exposées les femmes ; enfin, s'il
envisage de conditionner les aides publiques aux entreprises au respect strict des normes de santé et de
sécurité au travail.
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